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   No. 6, Rue St. Jean-Baptiste, des vues du ministère en Angleterre, on aurait
pu s’attendre qu’au lieu de recevoir la loi des
parties qui avaient acquis les droits les con-
cessionnaires, l’exécutif les aurait obligées à
respecter les principes de la justice. Les
officiers de la couronne auraient pu se croire
autorisés et auraient dû, selonlui, recevoir
des instructions pour instituer des procédés
pour faire déclarer la nullité de ces patentes,
comme une conséquencenaturelle, ainsi qu'il
paraltrait, des principes établis par la dépêche
de Lord Bathurst. Mais qui eroirait qu'au
contraire, depuis ce tems, les concessionnaires
de la couronne, ou ceux qui possèdent des
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 titres sous éux, étaient devenus plus auduci-
DABETEo eux, et plus intraitables—et que les officiers

SEIGNEURIE DE LA SALLE. 1 de Ia couronne ne voulurent jamais interferer,
[coxcrussan.] et gardèrent un silence nhsolu 7 Qui croirait

C'érarçdes concessions,continua M. Viger,
et quoiqu'elles tendissent à montrer qu'elles
avaient été données pour des terres incultes,
tandis que c'était pour des terres qui avaient de leur faire justice ? C'était néanmoins le cas
été en culture depuis un demi-siècle, cepen- |—état de choses que produisent trop souvent
want elles en demeurent là, et ne purent être en ce pays les idées étranges que l'on y a dis-
rivoquées, ct ce ne fut que par la dépèche |séminées, Ehbien! les concessionnaires in-

de Lord Bathurst, dont-il parlerait ensuite, | tenterent desactions dont le nombre se montait

que nous apprimes que sa majesté avait le |à ce qu'en nous dit à 4 ou 500, contre les
droit. le pouvoir et la volonté de rendre jus- |infortunés censitaires qui, abandonnés de tous
tice À aus sujets opnrimés ; et que, dans ses | ceux qui auraient du les protéger, convaincus
vaurs da jusiice îls porvaient demander con- ppis l’expérience du passé “ue les décisions

tre sa majesté mime oùcontre ancun de acs Îles coursde justice seraient « Antre eux, grand

vlliciers, le redressement Ce lenrs gries. Si! bien mème un avocat de la couronne préten-

tes avonnis de la couroune se fussent chargés drait être craployé pour leur défense, se re-
Je l'aire, connue on en avait l'atlentinn dans ;gardèrent comme privés de tout moyen d’ob-

ie principe, ef eussent ew recours À cette (tenir justice, à moins que ce ne fut par l'en-
procéditre victhisuse qu'il venait d'in:liquer, ;tremise de leurs concitoyens de l’assemblée.
fe résuitat eut été diff rent,
pas même si on avait cité où juvogné Ja vont les choses on ee pays, que ses parties
coutume du puys qui ! i
sionnaires d'une seis.cnrie qui se trouvent ' craindre les décisions d’une cour de justice,
sans les limites d'une autre seigneurie, co,n- {quand la fraude évidente des patentes se
me appistenant À celte dernière—mais le ré- : montrait d’une manière si visible dans les mots
sullat semiblait dire qu'on ne l‘a
Apres cela les censitaires présenicrent à la onlu dessus dus aucuntribunal de justice?
législatire en 1518 une pélition qui Pat reçue | Pourrait-on trouver quelqu'un pour épouser

Varavtiemens ; st EN LUI 16h Ubu£ LI aches lusäitnë LC + Uu À pursuliague pdidsals OD

pssscrent un bill rour leur assurer la posses- | tre 9 où 460 faniilles, chassées de leurs patri-
ston de leurs fervre et en même terms pour’ moine, des lerres établies par leurs ancètres,
sourvoirà indemnéser les concessionnaires de | par «des octrois frauduleux et trompeurs ?
la couronne. Maisil élait extrnordinaire que ! Pourrait-on ajouter foi à un pareil tableau ?
fa sanction de sn minjesté ait élé refusée à ce Pourruit-on croire que cela pût être? Mais In
bill par le Duc de J'ichimond qui néanmoins, chose était arrivée ici, parce qu’on pourait
nomina der commissaires pour s‘cxrjuévir des tout faire ici, que ce fut n'importe quoi, lors-
faite allégués par les censitaires qui firent un que la volonté ou l'intérêt de ceux qui sont
rapport qui fut ensuite communiqué à l‘as- revêtus de l'autorité, sont impliqués.
semblée, établissant la vérité des représenta-
sions fuites et la justice de leurs reclunations.
Après cela, Lord Dalhouste qui avait succédé ;
au Due de Richmond, écrivit pour obtenir
Voyinion des ministres de sa majesté en An-

que l'administration négocia avec eux comme
avec ses supérieurs, comme si elle en implo-
rait des faveurs au lieu de leur en accorder ou 

 

  

 

 

 

    

  

taiené qu'ils ne pouvaient jrudemment se
présenter devant une courcontre leurs puissans
adversaires. ll était chagrin de réjéter si

M ne connaissait (Qui pourrait croire, sans savoir comment’

t regarder les eonces-!vexées, au nombre de 4 ou 500, | Qu-ent |

it pas fait, {« terres incultes de In couronne ;» Hésiterait- |

Les pauvres ecnsitaires abandonnés sen-

—— 2

IMPRIMEE ET PUBLIÉE pourvu qu’on n'exige aucun sacrifice de la comme à unc école élémentaire de grammaire | surplus d'un octroi était un objet troppeu im-

PAR murt du gouvernementde sa majesté, puisque oar apprenilre Ja signification dvs mots. fi, portant pour la chambre. H faudrait cepen-

ER DUVERNAY fos concessionnaires n'avaient aucun droit d'en luta'ors l'uets et demanda si aucunhonorable| dant en disposer. Le mode serait de présen-

LUDG ? demander. Après une pureille énonciation membre pouvait s‘imaginer qu'il existât aueun : ter une adresse au gouverneur, le priant de f'ai-
doute sur le sens de laloi: Y a-t-il un juge re exécuterlu loi; etil conviendrait aussi, puis-
qui puisse dire sincèrement qu'il ne la com- qu’on en avait fuit Ia supposition, de passer
preni! point? Mais on nous dit que les juges june résolution déclarant qu’en accordant les
entretiennent des doutes, Ce n'est pas parce 5,000, la chambre n‘avait pas en vue d'in-
qu'il ya réellement aucune raison de douter,  demniser, soit les concessionnaires de Sher-
mais jareequ'on leur suggéra que la vérita-|rington, soit les censitaires de La Salle, pour
ble intention de In législature n'était point ex-\leurs dommages ou leurs perles—mais de
primée «ms la lois ce qui est à peu près la ‘pourvoir aux frais de justice qu'ils avaient
même chose que ce qu‘ullégue la pétition |encourus, On pourrait aussi dans l’udresse
présentée il y à 2 où 3 ans par les personnes demander qu’il soit enjoint ausolliciteusgéné-
qui ont des titres des concessionnatres «de la ral de poursuivre le procureur général | +.
couronne, sur laquelle pétition le comité au-, n'avoir point rempli son devoir en cette orca-
quel elle était référée GL un rapport déluvors- (sion. Il état étonné de l’entêtement et de
ble, Le jugement de ln chambre dans leur |Mavidité des concessionnaites- ils devraient
cas à été prononcé, et il n’est pas étonnant| ulus que personne craindre de voir dévoiler ces
qu'on a‘ait point procédé surJa pétition pré- |transactions criminelles,et néanmoins ces hom-
sentée de nouveau cette année. Le seul |mes qui ont déjà reçu plus qu'ils n'avaient
moyen était que le comité se levAt sans faire dycit d'espérer se disputent un misérable sur-
rapport, ce qui serail un moyen constituticnnel plus de £500 qui n'a jamais été decliné pour
de décidercette matière. eux,
M. Quesnel dit que l'honorable membre| M. Ogden ne pouvait entendre les remar-

avait fait un long discours, mais qu'il n'avait QUes sévères sur les juges de Montréal sans
pas, selonlui, expliqué complètementle sujet, les repousser. 11 était certninement surpris

Après que la dépêche de Lord Bathurst eut d'entendre un résident de cette ville, un hom-
été conununiquee à la chambre elle vota une [me de lalens el de jugementdistingués, a-
adresse au rouverneurlui demandant d'inter- | Yancer que les juges se laissaient iniluer cn
férer entreles concessionnaires de la ccuronne| intimider. C'était une imputation qu'il devait
et les consitnires de La Salle. On fit en (repousser. Les juges écoutaient les vaison-

conséanence un arrancemenis et £5,000 fu- nemens et les opinions des messieurs du bar-

  

     

 

nt dom,

is

pour les dépens des deux côtés,

|

reuu, et décidaient ensuite, non par l'infuence
La chambre ft justice aux deux colés, avec

|

Où la crainte d'aucunindividu, Îl était présent
ance de cate, et au meilleur de sa
ance 3 et il pensait que les juges en

avaient agi de mézne ; car comment pouvaient
ila faire la distribution d'aucune partie des
£3,006 sans savoir 2 qui elle «devait être faite
M avait consulté plnsiens de ses tonfre
ses amis sûr 1 <“illeure voie légale que pit
suivre umbre en ce ens. La chambre

lui-ménie, ct avait enlendu Phenorable mem-
ire pour Kent. placé vis-a-vis Ini{ M. Quesnel]
le pracurenr-genéral, M. Bedard, et d'autres
membres dun rang distingué dans Ja profes.
sion, arguer l‘aifaire ct ylaëder la cause de
leurs clionss ; ils méritent tous beaucoup
d'éloges jour *habileté qu'ils déployèrent.

conna

    

   

 

Le jugement de Mat point précipité ; les juges
pouvait déclarer que les censitaires de La pre tems pour délibéreret ils consisé-
Salle avaient droit au surplus ç et sielle ne Je (rèresft té cns à fond avant de décider; el
; faisait pas et que les censitaires s'adressassent
aux jues, ces derniers ciraient: nous avons
déjà donné jugement et nous ne pouvons le
changer—ou une loi déclaratoire pourrait être
passe à LÙ visjêie

Il y eut alors entre MM. Fixer & Quesnel,
sur l’exactitude de la décision des juges, une

| conversation où ils déploytrent beaucoup de
| connaissances légales ; après quoi,

M.l'Orateur Papineau se leva. Les par-
ties, dit-il, qui étaient maintenant venues à
‘la chambre étaient les seules qui fassent à
tamer, et les seules qui efssent reçu aucune

| espèce d'indemnté, Depuis le commencement
c'avait été une (ransaction d'iniquité, et ses
‘progrès avaient élé accompagnés de circons-
tances iniques, L'expulsion de J ou 400 fa-
milles de leurs foyers pour gratifier le désir

maintenant on se plaint de leur jugement. ot
on it qu'ils ont agi sous une influence indivi.
duelle—et on donne i entendie que le proc.
général actuel les intimida par sa présencr,
M. Staort ntétait pas alors procureur-géréral.
ou gil Feut été, il aurait é1é indigne de celie
charge s'il s'enfut servi pour influer et inti-
wider Je banc. Il agissait alors en sa qualité
‘avocat, et on pourrait aussi bien dire que
les juges furent intimidés par toutes les par-
ties duns ces actions que de dire qu'ils le
furent par les avocats employés, L‘honorable
Orateur connait très hien que quand «deux
avocats se rencontrent ensemble, il arrive
généralement qu'ils entretiennent des oj:inions
contraires. M. Stuart était de cctle opinien-ci,
un atilre pe la partugesit point— c'était là tout
—et l'esprersion des opinions des avosuts ne

|  
souvent les reproches que méritait la dernière ! de s‘enrichir de quelques favoris, était unacte
adtninistration—il était pénible de revenir à dUinjustice si monstrueux qu'il était à peine
ces tems 1’oppression—mais on ne pouvait !croynble; mais il était inutile d'en dire beau-
Véviter. C'éfait un des torts qu'on lai impue j coup plus sur costjet, L'acte pour accorder
tait, de ne s’être point servi des moyens à sa‘ et distribuer les 4/5,000 était si précis, qu'il
disposition pour secourir les infortunés censi- {néuvait pus Besoin d'explication; cependant
taires de La Salle, et de ne lea avoir point on s'était efforcé de lui donneruneinterpréta-
retirés de l'état (oppression sous lequel ils tion bien éloiznée de ses dispositions précises.
‘émissaient. Il n'entrerait pas cependant dans Des juges furent iuflués par le procureur-

gleterre et on recut en conséquence la dépe-
che de Lord Bathurst sur ee sujet que l'on
dit avoir été soumis nu Lord Chancclier dont
la dépêche passe pour étre In production.
Par Jà on doit croiss que les hommesles plus
éclairés en Angleterre étaient convaincus que
an majesté avait le droit dans ses propres
cours de justice en Canada de se présenter
pour derander justice contre ceux qui avaient

er les juges.
arle de l'énormité des fraigy 11 n'en

pouvait être autrement—il y avait 500 actions
(et il maintiendrait qu'il élait nécessaire d'en
intenter un aussi grand nombre 3) en les met-
tant à Æ10 chaque cela formerait 25,000 5 la
multiplicité des actions, et la grande distance
de l'endroit d'où il fallait faire venir les té-
moins à Montréal, empéchèrent que les frais

  

 

 

 
  

 

 
de plus tongs détails sur cette partie du sujet.
Qu'il suflise de dire que, quand la matière
fut ecumise à l'assemblée en 1823, cette der-
nière forcée À rendre justice, par l'injustice
de l'administration, en vint a la détermination
de faire un sacrifice qui, dans «l'autres cas,
aurait été un acte de prodigalité—cas qui
certainement ne sc représentera jamais, nait
tenant que les fautes des administrations pré-
cédentes sont exposées au gouvernement
britannique qui les condamne ;—sous ce gou-
vernenient, 81 on n’eut pas tenu les ministres
dans l'obscurité, il a jamais pu arriver
que 4ou 500 familles füssent exposées à être
expulsées de leurs foyers pnternels pour gra-
tifier l‘uvarice d'un petit nombre de favoris.
Mais revenons au sujet—La chambre résolut
d’accorder £5,000 pour défrayer les dépenses
des parties qui étaient en procès, à condition
que les poursuiles füssent discontinuées, et
qu'il fat fait par le gouvernementet ses con-
cossionnaires des arranremens pour garantir
aux censitaires leur possession,et que, si cette

trompé où induit en erreur le gouvernement
local de cette province. Il est aussi évident
quele ministère était convaineu qu'il y avait
une grande et fatale crreur dans les patentes
accordées par le gouverneur; et que quai-
qu'il ne décule point sur cette erreur, aussi
formellemeni et positivement qu'il le poutait,
cela vient sentement de cette circonstance
donton ne peut rendre compte qu'en l‘attri-
buant au hasard, que les représentations à
ce sujet fuiles par les communes du Bas-Ca-
nada n'étaient pas accompagnées de copies
des eoncassions qui dans dans leurs termes
formels et oiliciels exprimaient que ces terres
étnient concédses comme non cultivées (terres
incultes) de ls. couronne.
Mais néanmoins le ministre donna son opi-

nion formelle sur ce sujet; et il est évident
qu'il rezarde celte erreur comme fatale, et
en conséquence considérait que les officiers
de la couronne pouvaient faire résilier ces
lettres patentes dans une cour de justice. 1)
donne comme son opinion formelle queles

 

 

  

  

\ général en rendant leur jugement ; car Leas- | sent moindres; et ces frais furent (axés

| vemblée ne peut découvrir d'autre motif jour {suivant la loi. On dit aussi : présentons une
la manière dont ils décidèrent; et l'autre

|

adresse au gouverneur pour qu'il fasse exé-

(partie ne devait point regarder la chose d'un

|

cuter Ja loi, Quoi? dirons-nous que nnn
œil tranquille of Inditlérent, était étonnant | une colonie Britannique où le règne de a loi

de voir la grande avidité montrée dans ces

|

et suprême, un gonverneur peut être sup-

causes parties avocats pour accumuler les | posé dire anx Sure: Messieurs il faut que

frais et pours'emparer de l'argent. li paris. vous Slianuiez le jugement que vous avez

suit que £3,500 en étaient échus à un seul |rendu? Nour ne sommes point les juges de

individu pour sa part, De pareilles choses 11a loi, mais nous sommes les législuieurs, ct

auraient-elles pu arriver «ans aucun autre | les juges en sont les interprètes. Nous ne

ays? Elles ntanraient pas cu lieu ici, sans’ pouvonsaltérer Tcurm interprétations. Avant

Pifisnce pecublantei avait tout surmonté. de savoir il «aitnote exprimercon regret
‘étude d'une seule de ces causes et linsti- que l'honnnrable Orateur se ermis de

tution d'une seule netion, au lieu de 100, au- | dire des choses qu'il trouverait indignes de

raient susli, Mais on charges les honoraires | hugsy avoir réfléchi, il en était convaincu.
Mr, Papineau se leva pour s'expliquer, en

 

dans chaque eause, ce qui tendait a faire
monter les frais à une somme énorme. Si le réponse audiscours dusolliciteur générai.—
Roi était intervenu dans ces actions, comme

|

11 ne prétenduit pas dire que les juges avaient
il était du devoir de ses officiers enloi de le

|

été intimidés—il ne s‘étuit point servigil croy-

faire pour lui, le résultat eut été autre et la

|

aît, d'aucune expression qui inférât qu’on de-
législature n'eut pas eu à s'en mèler. Lun!vait attribuer leur jugementà la erninte ou à

législature avait agi avec libéralité, et ayant l'intimidation, mais qu'il avaient été influés

 
concessionnaires de fa couronne n'ont

pertes prélenducs+ cependant it ne s'oppose
point À ce qu'on leur donne unc compensation
dans d'autres terres ineultes de la couronne,
mais rien de plus, paraissant regarder comme

stestvurs reslamations pourindemnité,
ctnelles. Malgré cela
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droit à l'indemnité qu'ileddemantent pourleurs

somme ne suflisait point pour payer tous les
frais, elle füt distribuée évulement entre les
‘lemandeurs et les défendeurs. En 1825 on
pris, un bill confirmant cet octroi d'argent.
sa loi est claire, distincte, en termes précis

et formels, aucun mot de trop où de manque
—elle ne peut recevoir deux interprétations-—
cependant on vent nous la faire amender,
min qu'elle puisse dire ce qu'elle dit déjà
formellement, Le faire serait en quelque
sorte dive aux juges qu'ils doivens vents ici

   
déclaré que l‘argent serait distribué propor-|et entraînés pur ln force avec laquelle on leur
tionnellemententre toutes les parties dans ces avait présenté de faux ruisonnemens. Ce
poursuites, on ne pouvail avee justice le don- qui parait avoir servi de motifs à leur juge-

ner tout à l’une et rien à l'autre. | ment.est que M. Stuart avant dit que ce serait

Amender une loi si simple, en vertu de la-_ interférer avec Inloi pourla distribution dela
quelle avaient agi les juges, serait leur fuive | propriété et que la contumace d'une partie la
ineulte—et si on faisait aucun chyngement‘ privait d'aucune part dans la distribution ; et
dunslu loi ce devrait être pour reprendre l'ar- ; s1s furent ainsi influés pour décider que lors.
ent qui restait, vu que fous ceux qui ont qu'il ret crdouné qu’une dividende ait lieu
partagé le surplus ont déjà été payés au delà 11 dividenite entière doit être donnée à une.
le ze qui leur ctuit dû + mais reprerire 207 parte—ce L'esuil ; ciut Cire qu'ils furent inti-

 

 
 

 



beauconp plus heureux qu’aux États-Unis, C'est 1a qu'on
a voulu en venir. Aux ullégations sans preuves ou ,même

mensongères de la Gazette, nous opposerons les faits que

nous avons déjà cités, les combats meurtriers des boxeurs,

la déclaration que duns la dernière session du parlement le
comte de Carnarvon fit dans Ja chambre des lords, une bro-

chure publiée au commencement de cette année par un ma-
gistrat, E. E. Wilinot, dans laquelle pour démontrer l'im-

ruissance des lois pourla répression desdélits, il prouve que

È peuple est beaucoup moins malheureux dans les prisons

que clezlui, et que les moyensde châtiment améliorent ré-

ellement sa condition ; une pétition du quatorze juin dernier

dans laquelle tous les magistrats du comte de Warwick, ef-
frayés

de

l'augmentation et de l'audace du crime, dans la

jeunesse surtout, conjurent le parlement de rendre, dans

intérêt général, une loi nouvelle qui arrête le torrent qui
menace d'envabir Ja société ; nous opposerons enfin, pour

ne pas multiplier les preuves, l’état des dépenses énormes
pour le soutien des détenus dans les prisons de Londres,

seulement pendant l’année 1827, état déposé sousles yeux

du parlement, et se montant à 22,801 livres sterling. Avec

des preuves si incontestables en main, ne nous serait-il pas

permis de renvoyerà la Gazette ce compliment qu’elle nous

à fait: « Bo muchforfoolsshpanegeric!» ;

Blais encore un mot et c'est le dernier. Pourquoi l‘anglo-
canadien nous appelle-t-il des renégats? ce reproche peut-il

nous être adressé quand en méme temsil nous fait celui de

louerla france et les Etats-Unis? Qu'est-ce done qu'un

renégat ? celui qui à quitté son pays natal ne Lest pas tou-
jours; mais on peut en restant dans sa patrie mériter ce

titre avilissant. Alors même, on est encore renégat quand

an se fuit l‘esclave et le pourvoyeur de l‘avistocratie et de

toutes les classes privilègiées, quand on invoque, quand on
loue les mesures arbitraires, quand oñ écrase les classes

qu'on devait soutenir, quand on demande que l'intolérance

voit érigée en loi, quand of s'efforce d'enlever toute cspèce

de droit de représentation à une portion considérable de ses

concitoyens,

de

laréduire à l'otismedes catholiques d'Irlan-
da, quand og tente de semerainsi les germes de ln guerre
civile, quand on n'est arrêté que yar Fimpuissansa reule, Si

l’on désirait savoir si ce portrait convient ou aux rédacteurs

du Courrier des Etat-Unis ou bien à celui de la Gazette de
Québec, les Canadiens pourraient répondre,

——
Burzav pu Secrkraine Provinciat,

Québec, 5 Février, 1829.

U a plû à Son Excellence l'administration de fuire les no-
moinations suivantes, savoir :—

Eriexse Guy, Bourgeois,Notaire Public, pour cette Pro-
vince.

Avousris Guicuaume Rues, Bourgeois, Notaire Public
pour cette Province.
RE

DECES,

    
  

' A LOUER, pour une ou plusieurs années, et posses-
sion donnée au ler. Mai prochain,
CETTE Lelle Dinison à trois étuges, apperlonent aux

de feu J. M. Canikvx, Eer., situés duo:le
Rue $.. Jacques, aves toutes ses dépeudunces, consistant en une
‘excellente Cave, Glacière, Nouries, Âce, Ke.

U37 S'adreser à Man, Veuve CADIEUX,—fauabourg 81.
Laurent.—5. Fev. 1629.—j.

   

 

VIS.
Li Sousigné aura besoin, au ler, Mar prochain, pour un

MAGASIN Ex GROS er ox DSl'AIL, © DEUX
co , achant le Français et l'Anglais; et d'uo jeune
Bowen du 15 à 16 auf commeCommis A pprentif-

Le Meilleures re mumandations, quant à la conduite et ila
6, reront req P. L. LE TOURNEUX.
ouv, 1829,—2.

  

caps
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A LOUER pour le ler. de Mai,
LA MAISON muivieusnt vecu; ce par le Soussi,

ivecnt, vis-a-vis celle uceupéo par les DDrltes,
dresser à I. L. LE TOURNEUX.
y 1820.—3

À LOUER, et possession au ler. Mui,
UNE Maison située sur la grande rue du Fuuxbourg
St. Laurent, acqupée depuis plosieurs années conve

a et Grocerie, avec Une grande Cour, Ecories, Rexue,
rd, , &o. On v'ubligera de toutes 1épa~

resser & Fus. CAT], Rue Sanguinetie,

 

Auber
Puits,
rations dési

5 Fer, 1820.—u,

À VENDRE de Gré à Gré.
EF" pour quoi des Titres lu Sux:a1#5 seronl donnés, en Marr

Prochaio Jo. Cette WEATISON de Pierre actuellement
ureug de par be Commistariat, rue St. Jaques,

20. Le JARDIN qui y joint et qui aura droit de mitoyen
aeté dons le pignoa susfenuest de ja Muiton susdite,

30. Un VERGER situé au Faubourg Saint Laurent au
coin ouest des rues Suinte Catherine et Saïnt Alexnodre.—
Ce Verger à deux arpeots de front sur In rue Siiol Alexandie
vur sesxante pieds de profondeur. L'acquereur du premier lui
pourra garder coird res mnios de d quinze cents louis pen-
Just six ans à iutésêt, l'uur plus n pfortmations stadres-
er au su 5é, qui poucru rabdivizer ce lot à la commodi ¢ der
aequéreurs,
Plus —Les personnes qui désireruienl faire l'acquisition de 1204

acres de TERRE duos le Tuwaship de lewkerburr, 5480 acrer
daus celui de Shed.ord et de plusieurs lots duns celui de Kenaey
appartenant à la succession de feu Dr. bungmore, puurront sn.
dresser suit à David lundyride Ecujer au | ivd du courant Ste
Murie, où au Notaire Bouzsigué en son Lule in

       

 

   

 

  

 sl,
LGUCET,

Montiéal 12 Jaovier 1859.—2.

A LOUER,

Esp
 

  Déctoé.—En cette ville, Mercredi dernier, M. Pierre
Baurx dit DurocHER, âgé d'environ 50 ans.
—A Repentigny, (district de Montréa!,) le 29 du mois der-

nier, dans la 682me année de son age, dame M. Catherine
Picut, veuve de feu Vincent Lemaire St. Germain, ancien-
nementattaché à la compagnie du nord-ouc:

 

Amis de l'Irlande aux Trois-Rivières,
y aura une AssembLre GexenacE des amis de

l'irlande dans fa ville et le District des Trois-Rivières,
œu lieu ordinaire, Lundi le seize du courant, à sept
heures du soir, Toutes personnes désirant devenir
Membres dela Société, sont priés d'y assister,

CHARLES MONDELET.
Trois-Rivières 5 février 1829. Sécrétaire.
 

Avis aux Entrepreneurs.
: BATIR une Fglise à Et. Hilaire de Etouville, Rivière

Chambly, «le 100 pieds de longueur, el 46 pieds de lar-
eur, avec 3 chapelles, à proportion du corps de l'Eglise, et vie
Saeristie d

 

SÙ pieds quarrés. Le Maçonverie et Menuirerie pou-
reyraudie réparément. Btouvrag mmcacer l'été

prochais, Et pour plus graude particularité s'adresser nu sous-
signé. HERTEL DE ROUVILLE,

Premier Eindie,—Seigoeur du lieu.
@t. Hilaire, 9 Février, 1920.—yM.

     

 

VIS.
Ot besoin Jans un wh de détail eu villa, d'un jeune

homme comme COINTNEES, |! faut qu'il produise de
too: ecommendstions, tant pour suis Caruclère que pour sa ca.

ementlibéral sera donné. S'udresser à celte
fmpri je,—Montréal, 9 Février, 1829,—j

A “l'hérèse, uncer su ler. Msi proch
M608 §0’0cou] tuellement Mr. Hoofuleller, consi
Chambres spucisuses ot commode. On pourra prendçe d
rangemens pourla pension si oo le .pouce p JOSEPH ROBITAILLE.

Montréal, 9 Février, 1029— T1,

A LOUER,
POUR en prendre possession au ler, Mai prochain.
Lepremier étages d’uve Marsox avantageusement située

pour commerce, Roe 8t. Paul, près du Marché Neuf. Cat
dlage contient, outre d’autres eppurtemeur, deux Magssins dout
‘un est occupé maintenant par P, LL letournaux, Ecuyer; le

t de le Maisou est occupé per Jemes Lane, Imprimeur,
S'adreser à

  

  

Apartemens à Louer.
LOUERdans la Maison qu'occupe le Soussi  

  

  

 

  

 

   

 

 

D. B. VIGER,
ou à C. 8. CIIERRIER.

Meootréal, 29 Jenvier, 1820—1,

NE jeune persouse élevée à ln campagne, et qui peut
faurnir de boanes recommendations, désirerait se placer en

wits ville, chez une marchande de modes, pour ve p-rieelionner
dans lee ourrages d'aiguilles, ko.=—S'adroser À l'imprimerie de
ha Minseve—5 Fev.—ti,

  

  
  

ET possession donnée au premier de Mai pro
chain, 18 Ma1sox appartensut aux Hésitiors tle fou Mr,

Michel Trudeau, Jupr., située dous tu Rue Mt, Paul, No. 140,
actuellement occupée par Mr, C, l'esry, et vulres.

ROY & LEVEQUE,
15 Jacvier. 1929, tue St. Paul, No. 137.

MASONA LOUER,

22 A LOUER, et livrable le 1er. d'Avril prochain.——
QU, Ce bel établissement avec une Maison & deux éteger,

cuuverle en Fer blanc, dans le Village de Varennes—Lien con-
nue comme Un excellent poste pour une Auberge, avec d'excei-
lentes Caves, Ecuries ct Lemires trés spacicise—tel qu’occupé
ci-devant par feu Mr. Isiponz Malv. qui wngmento le
prix de celie propriéle, c'est qu’il y & en contemplation qu'un
Stcqm-Boat doit dans le ci urs ile lu saison prochaine venir
tes jours à Varennes, et doit accoster au Quai qui se trouve vi
S-vis du dit établisement.
0% Pour plus sœples loformalions s’adresser an Foursigné à

Varennes, AIME MASSUE,
Varennes, 8 Janvier, 1829.— 3.

À LOUER, et possession ou | Mai,
DEUX MAGASINS spuvieux avantageusement situé:
sur le bouveauigurclié, datis cette nouvelle maison de

ages, Voisine de Mr, Séraphino Giraldi, Les
t disporées d'une munière convenable pous

äraceries. Le haut de lu maison fournit des
¢ convenables pour deux fumilles,
e sur les lieux, Ou eu propriétwire en

fauztourg St, ° J.B,CASTONGL
Montréal, 5 Janvie 9, .f.

Fropricté de valeur à Vendre.
OB Bel Etablissement sl svauiageusement situé porn
le Commerce,la Truverse, &e, hu bout de l’île de Mont-

tral à là place appelée Boût de l'Ile, appartenant aux hé de
few Me. Dubreuil, est maintenant offert rn vevie de pré à gré

Pourles conditions 11 faut s'adresser nu Capliniue Dubreuil à le
Pointe aux Trembles. ou à Me, Baptists Dusteuil sur les fleux.

Montréal, 7 Août, 1828,

ON A BESOIN,
ANS uD magasin à la comyague, & quelques liemes do Mont.

D réal, dun Commis verté dans les langues française el
anglaise, et qui ait quelque expérience aus le commerce—Un
jeuue homme bien recommandé Ircuvers à se placur en s'aures-
2101 au Bureau de LA MisEnvx.
17 Le 0s feront bien D'AFFRANCHIR leurs lettres,

sans cette précaution, elles «caleront sans 1éponse,
Montiéal. & Févr, 1389.

A LOUER,
Point en prendre pessenion immédiatement.—Une Maisea

rivée sur la lue Bt. Paoli, — ci-dévait occupés per
JockLyz WALLER, Fouger,
EF LI fout d'adre ser à fr. Toussaint Dumes, te Proprietaire,

ou à Dume Veuve Walieh—24 Dec. 1U28— 6.
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UITRES.—Le tony proud la liberlé de prévenie Jos
Menssieurp de Montreal et partioulièrementles Amateure,

qu'i 9 eccore qualques Quarts d'HUITRES de CARAQUETLE
qu’il garantie bonnes, et dontil disposera À bas prix,

2e Janvier, 1829,—.. Frs. BENOIT.

  

 

LES Propriéisires de la Grande
Collecsion d’Animuux iuforme rre-
pectueusement les babitaux de Mons
tuéul et des ensirons, qu'ils les exe
hibent maloteusnt davs la partie
Est Je la route aprartenont à Pierre
Berthélet, Ecuyer. sur la Pol
Collières, cl devant cceupée par

# OC Bweeuey. Fcuser, comme bu-
continueront à les exblècz pendant D'ule

Le publie peut Être arsuré que le lieu est sparleux ef come
mode, et eu bon état, tempéré et propre, pour la réception de coug
qui le vluf-eronis et on apportera toute attention posible i In com.
Moditb et à l'atmusement de ceux qui voudront bien visiler ta Hea.
Lu Grande Curavane se compose des Animaux snivans:—
No. t.—Un Grand Laos Africulu, Ce Lion est nou seulemens
Plus grand, mais sa crinière Dottante 6: son ait noble et fler le

nt esgarder comme le plus beau de son Pspèce duus l'Amérique,
No. ¢ —Une Ljoxxx le plus bet animal que l'on aît jamais ve

en Captivité—et eu même temps le plus courageux, La Lionn
lorsqu'elle nourrit ses prix, rombat avre furie. même les Ani

maux les plus form-daites viennent la troubler; ls Tigre ou
l'Eléphant tenternient en vain dans ces oc. axtons, de lui eésimar—
torsqu'el € et pourmavie par les
que par le moyen dec armes pui-santes avec l>eguel les ila l'attaquent,

No. d= wink de VAmédque du 8 id, dout les Voyageurs
connvissent bien fa férocité,

No. 4.—Le Jadtan de <Améiique Méridionale.
No 5—Uv Chankan, animal cétèbre.
No. 6—Un beau Lavrann.
No. 1.—Uv Catanost.
No, 8.—Le Cuatat, ou Ponrvoyeur du Lion,
Na, 9 —L'Tcunkemon, Animal Egrygeion Furmeux pour détroire,

lex (Eats de Crovmtiles et lve Jenres Reptiles ; il u G1é adoré doug
Pane.an temps pur les Key g ticos.

Ne, 10.—Un Love voir, ris an Lae d'Argent.
Nu. 11L.—Loues griz, mile ef femelle.
No. 12.—UnJeute Lama dn Pérou,
No. 13.—Bannuts au nez die,
Na, 14,—Binours Àvisage de elien,

     

  
    

 
  

  

  

   

     
No 15 —MixGt de la Guinée.
Ne. 16 wey Jurk
Ne. i meux Singe dorceur, de l'Isle de Horréa.
No. 10.— Singe Marmon#,

 

e lili

 

No. 19 —Le Caphui curéta sré agréubles prouesses
sur sub Bidet Tidien, avee d'un res (outs divertisnne.

No. 20. - Dendy Jak, te Domi-Casatiee. à exené l'admiention
de tous cont qui 6ut visté lu ménagerie, ur sie tours enteaurdioaie
res demance fom pede Bidet $2 Shevond. Un rond lui ey
Préparé pour ex er res jeux,

No. £t.—le £ #10, qui ne mangue j1mois d’amuser leg
HERTS PAF ses tours diverns ane,

te-Une Guenne de Euthatie.
28,= Jeux dits le Rond,
24.— Un Singe dr Gunde,
ice TRENTE SOINS —Enfons sn decsune de DIX ane

    

   
  

  

 

&
moule prise Ceti HIUEL heures du sois précises quion dove

 

sux Atenleurs aliens.
OFBILLE I'S pone Ja Fatson CINQ CHELI

  

 

rapes wg CP v CE - - . =

LIBBALLTS3AUCAISES
9DUFÈRT.

RUE ST, FRANCOIS XAVIER.
E Suussigué étant en po-scgsion de Ja totalité dela
Librairie de M. Augustin Fortin de Quénet; de

cette C3 Me, Lo Mato de Montres!, et do ce qu'avolgs 29
Septembre dernier Messrs. IL. R, Fubre & russ
en Livres de Loi, Litérature, &c. (que le'dit soussigné à eu soin
d’éparer de ce qui pouvoit sy reneost:er d'inimoral, ou d'irrebis
gileux,) et c'e plus ayant reçu de France an dessus de déux mille
ouvrages nouveaux, consistant principalement en Livres de Rr-
ligion, et dunt partie suavre dans ce moment, informe les Mes.
rieurs du Clergo,du Barresu, et le Publ.c en générat, qu'il a un
toud de Libraiie Frangaise lo plus éteadu et le plas ¢
que Fon puise trouver o les Cauadab, en (ait de Li
Religion, Lui, Médoc Littérature, Clessiques Français
et Elrangers, Mélang Cs
Un Cutaloguedes Livres

des ucheleurs en attendaut |

 

   

  

 

   

  

 

 

t pttä son Maga:in pourl'usage
vines,

Sfy—
Ostensoirs Superbes, Dorés et Argeutés,
Chandeliers d*Acolytes, Caticer, Civuires, Encansoies et Ne

vettes, Buretles, Bénitiers, Porte- Dieu de differeutes laçous
Boites oux Stes.- Huiles, Cierges, &e, !

Pundutes de Bronze Dure, à Musique.

 

 

 

    bitte, dos do. du. à Colunnes,
Candelabres do. do,
Laupes du
Petites Pendules, Cachet d'Or à Musique, Boites à Muvique

plaguées en Cr, et ditto d'Ucaille,
Uus Superbe Collection de Gravures, Estempes, morçeaus

de dessis et imitation de moitres,
Le l'ortrait de sa 5 ¢ Léon XIT, en gravore, dersicé

d’oprès nature, le jour de Sacre par F. fubois, pension=
naire lu Moi de Frauce, à l’vole dus Beaux Aris, & Rome,

Papier, Plumes, Encre, Cire à crvheter, loin à eacheter, Ke
Attendu de jour en jour, tvme Coltection de Livres de Loi,

Litigrature, &c.—(Eu Arciois)
dy Un crédis tuÿs biberul aux acheteurs au dessusd o Clam

quante Louis.
N. B.—Tous ordres pane des Livres qui ns se tronverojont

pus dans la collection, reront reçus avec recuntnimançe Ésécu
tés avec ponctualité cb à des Frais modesés.

T.DUFORT
Montréal, 23 d'Octobre, 1828.
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AVIS,
UATRE bons FORGERONS Cansdiens, un TONNE.
LIER et deux MENUISIERS pourront trouver de l’eme

plus pour trois sonées ea s'adressant au Bureau de l'Ameriomn
Fus Company, Nu. 4, rue l'Hospital. :

Montrpal, 5 Janvier, 183%,—dm,

 

EAN 8. LANGEVIN pére, #t vo nomaw LECUYER, qu
out résidé peadant quelques années à le BA/N-VERTO

daus le territoire de Michigen, aux Etats Uoin d'Amérique,
prorront apprendre quelque chose à leur avantage, en 8 adn
saut au svussigué, à se demeure No, 4, rue I flocpital.

GABRIEL FRANCHERE, Pin
Montréal, 6 Janvier, 1929,~n.

Ave d cette Imprimerie, des Formule do SUBPOENA,
smprimées.— Montréal, 29 Jan. 1980.    



 

 
 

miles, mais qu'ils #2 laisstrent guilr parMa Eaux raisonnement, Cependant, puisquela dépendance des juges existe milheureuse-mani entire dans ce pays, il arriverait quedes soupçons se g'iseraient dans l'espritdu public, sur leurs MOULS, quand Jeurs ju-
tons 5’: meraient à être en opposition

aus priteipes établit. Quant à une adresse
A Vexéeuld, application pourrait peut-être
d'abord se boracr à une requêle à son excel-
lence la priant d2 soumettre le cas à des an-
totités lé sales supérieures pouravoir leur in-
ferprétaiisn qui venant de personnes nulle-
ment interressées ne pourrait être contestée.
1! était à désirer qu'on se débarassat decette
question—la lésislainre était lasse de sa réi-
tération constance, el il était malheureux que
le rappport du comité spécial suc Iapétition

ésentés n'eut pis cucore été soumis à la
jrumbre—il vaudrait probahl:ment mivux

l'atten dre, et peut-être les choses parraitraient
dans une situation différente.
A+ sujet des frais de courit n'avait rien dit

sur leustacelsguls, Si la chunbre ct été

   

    

  

     moins libérale, peut-être que les m‘moires
de frais ne se seraient point monts à mie si
forte somm>, Los frais de causes au nombre
de 500, qui étaient pareïles, el 2e suivaient
mulu:llement commacelles-ci, devraient Aice
taxis antremznt que lorsqn'it y a 500 canes
différentes et inl3pendantes. “En disust que
desfrais étaient énormes, il n'enten fuit point
iter da bl: urles cours, ou La taxe, ou

avo its qui dans l’exéeution e de leur
Toir 125 avaient lait encourie—mais sur conx
niarraent dà voir A ce qu'ils n’allassent point
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i .wt daly de ce que demandait équiahtement
La détermination d'u i Si
Hu decais mini 3 le bill

 

poste Piaprsbacion * semnjest
aarait di le five d'après L
Lord Batis, elle a:
sarda bé 2 des conseusi maaires de Bho
ton a ecssiaie d'une difiite, et n
état d'imies Ja couduite et les prin:
rauxethonsables du gouvernement colonial
À cette époruus,  Desterres qui n'étaientpoint
sles « terres incultes » furent cones lies comme
telles par erreur, ct, en conbarmitis avee los
suggestions de Lord Bathurst, sile gouverne-
ment coloninl ent possédé la li les mi-
nistres de sa majesté, il aura à la place
des autres terres, 99,000 ou wine 49.030
acres à ln fois aux concessionnaires de Sher-
rington duns quelque nutre townships, I ré-
pen que l'honorable solliciteur général ne
‘avait "wis cé #1 se faitait qu'il élait

comuneelle
pices de

ait tent suspendue

 

 

  

  

  

  

  
pes libé-

 

  

  

   
  
   

 

qu it
it fait disparaître de son esprit les

inpressions qu'il avait d'abord enes au smjet
des Jages, Quant au jugement qu'il
renfa on ne pouvaut lip trouver à reclire—
nats ne pouvons juger les Jug Pour ce
ti regarde le quantuin des frais, l'honorable
éabour n'avait pas cessé depuis assez long-

tems de fréquenter les cours pour avoir cu
blié la manière dont-ils sfacemnlent; et en
ce cas il était absolument nécessaire pourla
conservation des droits des d mandeurs que
tous les défendeurs fassent poursuivis, L'acte
qu'avait élé passé par l'assemblée, et réservé
nu Roi par te Due de Richmond, araît été
passé dang la chambre par la majorité d'une
seule voix, et par une très-petite majorité
dans le conseil législatif; et qu'était ce Lil]
sinon un bill pour fermer les portes des cours
de justice aus sujets de sa majesté, pour don-
ner une compensation arbitraire à quelques
individus, ct reconnaître les recl-mations
douteuses de queljues autres, C'était une
empiétation violents sur les droits et la pro-
priêté privée, les droits des concessionnaires
de In couronne; et il s'y était alors opposé
sur ce principe.

M. Piger regretlail d'entondre le savant
snllisiteur-rénéral imaintenir que les Jupes

être jurés. Nous avons,

 

  

   

 

étaient exempts d'à
comme lérisiiture. le droit de conl:unner, et
d'exprimer notre désaprobation. ei nous voy.
ons ce qui n'est pas bien dans leur conduite,
NI était surprit qrénacun Juge eut pu pronons
cor une décision comme celle en question
lle était contraire & la lettre exnresse de Ja
loi et nw sens coat, NM néavaël pas dessein
de Ctive des repirosties an Juge et de Fai im-
puter des mails i 5 lea Jozes
n‘étaient point i 3 pouvaient errer
-—ot ils errent ex

s hommes-—et si nousle
ons nam sen’

  

 

 

      

 

  ‘rouvrons, nous
at le dreit de le siznuler,

ais il est de notre devoir de le Faire, of de
Cherior nu rot* le contre lor juz ment
crené, M.le solii rénéral nous ane
non-e d'un air triomolant que Iacte réservé
an roi fat passé dans l'assemblée ar une
anyjosité «une seule voix, Hse vante d'avoir
an cette occasion soutenu les droits de pro-
yriété qu'avaient les concessionnaires de In
couronne—il nous dit que cette me-ure élait
un acte de violence, H Cut avouer—ctil se
présente encore ici une de ees nnom i
existent en ce paye-—qu‘en cette eccaz

 

  

 

 

  

 

 

  

arent aussi bien gue los an|

    

rut nécessaire de mettre dans la balances
“intérêt de quelques concessionnaires de la

| cœuranne, de ces spéculuteurs qui avaient
acquis leurs titres, contre l'intérêt de 400
fauniles que ces spéculateurs désiraient dé-
pouiller de leur patrimoine, les fruits de leur
travail, afin de s‘enricher eux-mêmes de leurs

»dépouilles, et s'élancer tout d'un coup dans
l'opulence, es réduisant à la misère plusieurs
milliers d'individus, en leur chassant de leurs
loyers domesliques et pateruels, et du sol
ils avaient enlevé à la forêt, et par lequel

ils avaient augmenté les ressources du pays.
Cependant on considère cetie réclamation

comme légitime, el que la maintenir était un
{ace de justice et de convenance.

Si les officiers en loi de la couronne inter-
| prètent ainsi les lois, quelle sûreté pouvons
(Vous avoir contre l'appression? Ie pauvre
Let le riche ne reçoivent point unejustice égale.
y Celie matière traine en cour depuis 15 ans,
etil ne s'est pas encore rencontré un seul offi-

| ser en loi de Ia conronne qui voulait faire son
devoir. Mais c‘est dans un pays, et ce ne

  

M. Neilson dit que la chambre avait en ce |
moment discuté depuis plus de cing beures,
sans l‘apparence d'aucun résullatcerlain, La
législature avait mieux aimé accorder 25,000
que de chasser 500 familles de pauvres fêr-
tniers, et à condition que les concessionnaires
abandonnassent toutes prétentions aux terres,
ou à aucune indemnité. Comment pouvsient-
ils s‘attendre À une indemnité ? Des gens qui
acceptent une concession de terres commein-
cultes qu'ils connaissaient et que toute la pro-
vince savait, avoir été depuis long-tems éta-
blies et en culture, se présentaient avec uue
trés-mauvaise grace. Adoplons la résolution
du comité spécial dans une occasion préce-
dente, décidunt qu'ils n‘avaient droit à aucune
indemuité, et ce serait une réponse décisive,
1! regardait comme extrémement cruel d'in-
tenter 100 uctions pendant que deux où trois
auraient suffi.
Mr. Ogden dit que les comissionnaires n-

vaient consenti à accepter les £3000, dans ly
supposition qu'ils les nuraient pour rensbour-
ser fours frais ; au lieu de cela, par l’acte en-

 

   pourrait être que dans un tel pays, où,il le
| répéterait, une certaine influence n lieu--où
Loul ce quivient d'un certain endroit gouvrrne
et influe*tout, Il était chagrin de lever la
voix contre aucunes personnes qui occupent
de hautes places contre des officiers publics
élevés et responsables—nnis quoique les
metubres decelte chambre ne füssent point
Sous serment, commeces fonctionnaires pu-
hlies, pour remplir leur devoir, ils en sentaient
l'obligation sacrée, etle rempliraient,
M. Quesnel pe s'étuit point attendu à voir

l'honorable Orateur faire les réilexions qu'il
avail lancées contre les avocats qui avaient
élé euzagé dans ces causes, Il était du nom-
bre, et il souliendrait que depuis 1819 jusqu'à
1531 les avocats concernés corsacrdrent au
sujet trois mais chaque année 3 los documens,
les consultations, &, pleuraient en foule
eux. Ie savant gentlemanentra alors d
une explication des frnis cneourus + if était
nécessaire d'intenter 550 aclions qui d'abord
confèrent £3, 2s, GJ charune—ces actions
n'étaient point du tout semblab'es—Jes unes
étaient fonlées sur des concessions les autres
sur des baux, celles-ci sur la possession, cel-
les-Jà par vente, transport, o:t héritaxe. 11
fut nécessaire de procéder dans environ 29
nelions où plus afin de déterminer ces différen-
tes variètés; et il fallut caleuler tous ces frais
pour en former l’ensemble.
M. Le>touten recrettant qu

eût duré si lone-teurs men à
z

 

  

   

 

   

    

  

 

  
 

 

la discusion
8 bien char

 

    

 

  

 

1, en réfléchissant qu’elle avait Faneni Loc
lon de donner au publie une histoire de

Loute cette affiiree—de manière que la chaubre
était saisiz de ln cause commune on «disait que
les juges l'avait été, Mas il était curieux
d'observer, comment tout fe blaine était maine
tenant jetté sur Jes juzes, et point surles
avocats. Non—ilz plaidaient pour les clients
—isexereaicnt les deveirs de leur profession,
Les juges n'etaient point à blAmer pourl‘ac-
eummulation des frais, quelques blämables
qu'ils pussent être, comme on le prétendant,
quant au nede où il paraissait qu'ils n'avaient
aucune discrétion, phrisque le statut était si
simple—maisil mentionnerail uncas qui venait
À propos, arrivé à Québec, ou ley juxes

savaient interféré pour enpécherune necuriue-
lation inatile de frais. Un Lomme avait

l contracté par diférens biliels des en gagemens |
| pourenviron 2400, N'ayantpasfait honneur!
À ses billets il fut poursuivi sur eux par cinq

| actions par un seul et même demand:
{les juges décidèrent qu'il néuv
jter qu'une action, H lui paraissait que anns
ces cas les huissiers qu‘uvaient signifé les
ordres d'aseignation et les subpæna avaient
élé les plus mal payés—eces pauvres gens
avaient eu tout le troulie et la fatique d'aller
dans la campagne, ct dans leur route ils doi
{vent avoir sizmiié chweun un grand nombre
ide ces 550 ordres, et n'avaient cu pour le
(tout gue le paiement tune seule route, et
l'avocat avmit charge comme si un huissier!
eut été employé dns chaque action séparé=}
ment. I! crovait fermement que si on eut(necordé Æ6,000, les mémoires de frais des
Avocats se seraient montés jusqu'à celte
somme. Il ne voyait pas que la motion pour
nmendement pat produire aveun bien, et le

I'seul moyen maintenant était de fire motion,
ce qu'il faisait, que la président luissat alors
le fanicuil,
M. Bourdazes dit que de celte manière Int

“pélitionnaires netuels n'auraient point ce re
iponse, leu 1826, le conuté spécial avait dit
‘dans son rapport que l'intervention de lu lé-
«Bislature n'élmt point du tout nécessaire—ce-
pendant les conressionnaires reviennent tou-
Jours A la charze, et continueront dete f- 1e
Si nous ne trouvons pas un imoyen de faire
savoir que le juge n'a pas décidé suivant tre
intentions de ln législatnre. Nous aurons
l'année prochaine ba inéme pétition avee los
Mêlues raisonnemens. Ce cuil ¥ ude sure

1 c'est qne les concessionnaires per
à (vire ces applications. et le micas goer

      

  

  

 
 

 

 

 

   

Mais |
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suite passé, les frais des déleudeurs, ilfut
j ordonné queles frais des défendeurs seraient

MM Delisny. Proulx et de Rouviile furentAdjoints au cotuité sur lebill pour prévenirYes accidens da feu dans les bois,
M. Curillies ft rapport sur les estimés pourles arrérages ct pour les dépenses de l'annéecourante, référé à un comité général mardiprochain, et pour être le Ier ordre dy jour,M. Clouet présenta à la chambre un étatdes dépenses de l'hopital des émigrans, duTer Aout 1527 au 31 Getobre 1548,
M. Vallicres présenta à la chambrele Serapport sur les juges de paix; référé à uncomité général jeudi prochain.
Lesbille paur la société de feu de Montréalet incorporation de Montréal, furentenvoyés

à lu grosse,
La résolution passée mercredi dernier con:cermant un nouveau niarché duns la basseville de QueLce,futrapportée à la chambre

el agré
Le kill pour suppléer au manque de No-

taires dans le comté de Gaspé fut lu pour laZe lois, passé eu comité général, ct envoyé à
la grosse.
Le bill d'appropriation pour la sociétéd'histoire naturelle de Montréalfut lu pour lu

  

 
(aussi remboursés À mème,les concessionnai-

;

2e fois et envoyé à la grosse.
res disent dans que les conditions auxquelles ! La chambre en comité sur les amendemensls sont convenus de prendrecet argent, n'ont i du conscil au bill pourfaciliter un recours lé-
pas été remplies—et sous ce point de vue les
Juges n'étaient point à blimer—c'était la
faute de la législature.
d'actions intentéesl'honorable membre dit que |

 Ceux ou trois aurnient sul; mais indépen-
jdamment de la variété des cas,il était nêces-
aire de commencer des poursuites contre
tous, ou autrementlu prescription aurait dé-
truit les dgoits des concesstonnaires, il n° au-|
rait point de tews à perdre —ils auraient été.
privéade leurs droits pur la seule o} ¢ration
du teins.

Mr. Dorgia énit d'opinion que la lézisla-
tare était intervenue très peu ju ‘ivieusement:
auparavant, en donnant Is moindre close à |
ces soit-disant propriétaives de terres qui az-
rarlenatt à 3 ou 100 Funilles de pauvres din-
Lies qu'il voudrait chasser. Us aimaieot ane
rien avoir. Si nous ne nous débarassionsd‘eux
ils nous tourmenteraient encore l'unnée pro-
chaine. Il pensait que ls mcilieur maven
était d'adopter le moule laconique propose par
l‘amendement de l'honorable membre pour
la basse viile. :

f. Crden, ca parcourant les jauraau
{trouvait que le rape Cu comité sy do
qui était défavorable aux concessionnn
auquel on avait réitré n‘uvait jamais €
et n‘étuit point en consequence un ; dent
Lan question étant demandee sur l'annemdes -
ment de M. Lee que le président Inissat le
fauteuil, le comité se divisa ézalenent, y
Inyant 11 voix pour el contre, sur quosle prê-
(sient donna sa voix prépondérante pour ln
négative.

| Apres une discussion ultérietre où MM,
gent, Lee, Lorsia et Bourd res prirent

pait, on proposa la question sur la motion
originaire de M, Boun'ares, qu'il était expe.
dient damender l'acte de In 5e année du rane
de George 1v, laquelle fut négalivée sur unc
division par une majorité da 24 contre 2-
[Vourdages et Christie.}

PROCÉDES
Seance de Ventredi, 6 Février,

M. Noilson présenta une pétition de divers
marchnads de Québec, contre le Lill des
bois, référée nu conuté surle bill, M. Neiteon ‘
y est a cmt,

|M.Vigerrappurta les raisons du conseil pour |
ersister dans certains nuendemens fils par!
eurs Lonneurs au bill pour amender l'acte dey

justicature, en sutant q a rapport aux,
cours de jurisdic.don criwinelle : clles sont’
comme soit :

10, Parce que des ammendemens nu tn acte
Permanent devraient aussi être co-existans
avec Ia los qu'ils sont destinés à qualifier,
fm Parce que l'expiration de l'acte qe

l'on veut maintenant faire revivre à déjà jro-
uit beaucoup d'inconvéniens.

do. Parce que tn législature peut aussi
bien remédier aux maux qu'on dit résulter de
la rareté des cours d> juris-liction criminelle,
que passerle bill actuel, et la permanence de
l'acte peut empécher le retour dus iuconvé-
Mens dont on se plaint,
Un bäl pour pourvoir à la meilleure revré-

sentation des townshiips decelte poines dans |
le parlement provincial, fat reçu du consul
et lu pour la 1erfois, |
Ua message fat recu du consail, permet-

tant à Fhanorable LR. C. Deleyy de com-Varaitre devani le comité sur la milice.
D, Nelson présenta ls rapporldu comté!

sur les rapjoits des soviétés d'agriealire ;j
Ou rcesmevurls des votes comme ceux deE225 et Lmtravaetinn dun bili sue 1s princije,

veu les ddispr Ve celui de 1426
reléré À un comité ; cnéral Inmac prochain.
M. Laterry pe piesa des Ditty pour 1a!

i pilates eb un dé tan Cuir;
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gal à ceux-qui ont des reclamations contre le; Sourerneiment provincial, fit un amendement
Quant au nombre, Au «lit amcndemert,

Lachambre ca comité au sujet des phares,vota £12,0000 pour cet objets tappert À être
reçu demamn.

Fe Lill des loca:xires j'assa en comic ré-néral, fut amendé ct reuvoré à la grosse surune division de 21 contre
La elatib.e en comité sur les bépitauxvota les soumes sui» antes :

£200 courant pene FHate] Dieu de Qu
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rappailee résoluin,,
agrees | ae da charture.

to. Que L'établissement de phares à 1
ste orseniale el occrlentale de 14e d'Arts

eosdetd hi poiite dos Monts, ef doufor
toadant dans wn onde « conventie de la tra-
verse, serut nVhlugeux mi commeres de
pas ferait ju teu sration du fleuve d-
St Laurent,

20, (Jul sod ween
sonunet'exe

etablir les dits har
50. (ue les frais anntels d'entretion des

dite phares ssient payés eur les deniers perçus
en vertu de l'acte fie Gro, HI, ehap. 12, et
que le surplus Ces dits deniers, après le Fare-
ment des dépenses ordinaires autorisées | ur
l‘acte, seront nticciés an remboursement du
La dite somme de £12,000,

do. (lu‘aussi'ot que le gouvernementde su
Majesté pourble de l'erre-Neuve, les légis-
lturesdes provinces du Nouveau-Brunswi
de Ia Nouvelle-fiensse et de l'ile St, Jean,
auront pourvu « l'érection de phares sur File
St Paul et sur le Cap Ray, et fats auront
ccordes des mdes a cet ellet, if sora expé-

dient d'accorder une sonure jour la quote
puit de cette province,

Hl fut alos void une adresse À son Fxecl-
lence pour

la

prier de communiquer la der-
bière de ces resolulions rat gouvernement de
sa Majesté ctatx ccuventemens pros inciaux
de fa Kouvellr Ferse, da Nouveau-Brans-
wich ef Pile #1, Jean,
M. Ravimaed dn ganate sur les hopitaux
“portaukes Heusque la chuumbre agréa.

 

   

  

  

 

À #4 Majesté ure
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I ¢ dla gears lea comptes pul lies fut
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Va chutabre en caves, sur le bill de la
essai las Dicus of war Îes écoles de fonda-
isn reyale, {4 gualjeez progres of eut pers
idesin ; Dogue de touvenit venlredip,
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. F. X. Mailbot, ¢cuyer, representant du ‘se consulte vile-méine avec confiance que de- ' constitutionnelles, perdues sous un ciel jus- “Ja nécessité,
uis 1683, et elle ne dute ses archives que de qu'ici peu favorable à leur développement, necomté de Surrey, prit son siége.

La chambre concourut À l’ameadement du
conseil au bill des juifs, et le renvoya au
conseil.

Lebill pour encouragerla péche de laba-
leine et de la morue, fut lu pour la 2e fois et
renvoyé à un comité général, pour lundi,
La séancefut levée.

Seance de Lundi 9 Février.
M. Cuvillier accompagné des autres mes-

sagers fit rapport qu'ils avaient présenté à
son excellence l'adresse de la chambre de

. mercredi dernier, et que son excellence avait
répondu que les documens demandés pour
l'assemblée étant des copies de rapports fuit
ar le conseil exécntif de sa majesté dans
‘exécution de son devoir de conseiller de là

couronne, il ne pouvait constitutionnellement
fes rendre publics sans la sanction et la per-
mission expresse de sn inajesté, -

Les bills pour l‘établissement de places de
marché à Montréal, dans le fauxbourg St.
Laurent et dansla ville, furent rapportés du
conseil suns amendemens.
Deux bills furent envoyés du conseil, l‘un

pour altérer le mode dont on attache les me-
hoirs aux carioles et autres voitures d'kiver
dans le district de Montréal et l'autre jour
rappeller. une ordonnance défendant aux jer-
sonnes de laisses la province sans avoir un
passeport.

Fimde son édilice constitutionnel.
L'aliénation mentale «lu feu Roi, triste mi-

norité qui appelle, comme l'enfance,le choix
d‘untuteur, soulcva en 1758, au Parlement
anglais, In grande question d'une régence
Des opinions diverses furent mises en avant.
On contesta la nature des droits que la nais-
sance donnait à l'exercer. On combaliit les
limites réclamées au pouvoir de celui à qui
elleseraitdévolue. Le prompt rétablissement
de Georges LIL ne permit pas de poser alors
ces principes qui, vérifiés par lexjérience,
prennent bientôt en Angleterre ta double au-
torité de la coutumect de lu raison. Mais
une rechute, qui ne se termina qu'avec la vie
du prince, devait rameneren 1810 au Par-
lement une discussionplus grave ct plus so-
lennelle de cette grande question ; et s'il est
encore réservéfà l‘Angleterre dela voiragiter,
c'est là sans doute qu'on cherchera «es jiré-
cédens c'est làque nous puisons nous-mêmes
le développementdes doctimes que nous pou-
vons considérer comme consacrées par un
vole parlementaire, ct qui ne tirent pus peu
de force et d'éclat des grands noms qui sié-
peaient encore sur lesbanca de la chambre
es’ communes, quand elles y reçureut la
sanction «l‘une imposante inajorité.
M. Perceval, chancelier de V‘échiquier,

put établir en plein Parlement (et cela sans
qu'une opposition, violente connue l‘époque

le celle discusion, contestât un moment lu
rigueur de ce principe), que lu régence néup-
pariient pas de croit à l'héritier présomplif de
la couronne. "Trois résolutions furent pré-
setées a laloption de Ja Chambres
elles pertaient, la première, qu‘ily avait à
reconnaitre la nécessité de supjiléer à Hexer-
cice suspendu des fonciime royales; la se-
conde, qu'à la m:jorité seule des l'airs temn-
porcls et spirituels de la Grande-Bretazme ct
des communes du royaume en Parlement.
appartenait le droit de décider comment il
serait suppléé à l‘exercice de ces fonctions;
la troisi:me enfin, que le Parlement avait à
déieraierconnientserait donnél'assentiment
royal au bill adopté pour régler l'escreice de
l'autorité royale au nomet à Ja piace du Roi.
Ces résolutions furent adoptées, et la dis

en ssion ne s'éloblit presque que sur la nèces-
sé d'apporter une restriction temporaire «ux

In Couronne, en la caleulant toue
nmumicre & ce quelle n'expirät que
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GRANDE-BRETAGNE.
SUCCESSION AU THONE D'ANGLETERRE.
ns alarmes gutexeite en Angleterre lin-;

posidon prolengée du Roi les vex sinedres
de ses sujets pourle rétablissement de leur
souverain, fcs secsètes inquiétudes jotées
ins les trois royaumes par les aliçintes
graves qu'a reques depuis queljnes mois la

i santé du due de Clarence, un coup d'ceil sur
Ta maison d'Angleterre te suffit que trop pour
tes justilier, Une grande question se trouve
tn effet soulavée par des tristes prévisions, et
sides fappor:s plus russurans alténuent en ce

rofri des qrenicres imp
at even laut point encore à

i s permis ot
. ro. duales chances

vie hum dine se fout À la destinée des in
. an les) se avez une double solicit

sens, qui mrrissonté à wislinctement tous los
it TL sourert jastice de nos ls:

ad hâter m€ vais

 

 

  
  

 

   

  

 

    

      
  

  

             

  

  

 
sreadant la durée d'un Parlement, afin qu'il
tityentpas de
! !
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une entre l'exercice pleis et
forité royale, et les motis qui
eut de quelques-uns de ses pui

Le plus huportaut de ceux qui de-
“nt pour ainsi dire suspendus, était

vation @ln privie, & wins cependant que
cette haute diguhé ne fut lu récompense de
quelqu action Gclal duns les arimies de terre
ou de wer.
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ende Ia question
“ment pe pas voir

de lon:-teuesue les bods de Ja Tandise,
Un enfant de # uns, Aexandrine Victoire,

we de Kent el dune prineesse de . .
vurg, vif destinée au trouve d'Angte- vmentles princes de la famille royale,

Larortodue de Kent, celte duc “ie d'York à leur tête, rédisèrent Une
"6 la couronne à son _neenir, | | lPtestation contre le projet de Lill des minis-

(résomptif, le duc de Clarence, Les:Vuinementi de lar rent ces restrictions
sé de 64 ans, est veuf d'une Frmme qui ve | de y autorité royale un empictement sur les
lui a j-ns Inissé «d'enfans, el lon sait que ln droits de la ceurenne. Dans une séance qui

| princesse Charlotte n emporté, À ving! uns, SUFI de près Endoption tos trois premières' tlans la tombe les espérances de l'Ansleterre, | résolutions ministéuietles, la proposition de
nai royait avec oscucit grandie pourle trône | regence en faveurdu jnince de Galles, avee
vant dd vertus et tant de grhces, les restrictions déjà scutées, triompha des

Les rèznes des Fmives ont été glorieux !efférts d'une OPposisun cont l'éloquence de
oar La Grande Bretagne. D'immenses gny- N= Canning ne sauvajus la défaite,
Tenirs se lent encore à ki mémoire de celles Ce serait pour Ia prendère fois que Fen-
qui y ont porté Ia couronnes el, dans des; lance d'ute prinevsse soulevernit en Angle-
virconsinnses ordinaires, on verrait encore; terre la question d‘unr résence. ‘Frois reines
«ans nlarmes dans ce 3 passer le sespire seulement ont occupé letrène, Mari,

«aux 1ralns qu’on à jugees ailleurs tropfiles: beth et Anae ; ments cles n'icsitreut d
pour le soulev Mais c'est la légitime in-* vouroune qraptès avoir ælteint leu mé)
yaiétude de voir, li couronne posée, avant le | 1.€ droit publie la fise à dix-huit ans pour lus
tems, sur le front d'une jeune héritière, qui, hommes comme pour les femmes, ct Henri
préoceupe la Grande-Bretagne ct l'Hurope VII en mourant décida que son fils Ésouard
attentive à tout ce qui peut ébranler bassicite VErsnerait à dix-huit ans Ce précédent
politique d'un pay es nu prenir rmg- aurait force Geloi.
parmi les puissa prépondérantes, C'est: Si une jeune princesse, appelée avant le
selle Uiste éventualité que nous discutons Lenps au trone de ses pires, réserve encore
nous mème avec le désir que nos vonsidérati- à la Grande-Bretagne l'ullligeante discussion
ons sur celte matière restent long-iems innp- dont une maison royale, riche de tant dejrin-
plieables, ces et de pi os, sembluit Favoir pour
La minorité aprelle une rérence. Une binxtems afranchie, les révolutions de 17~3

régence west Lrop souvent qu'une époque de et de 1510 seront à l'appuide celles,
érise pour les nations. C'est un germe de que necessiteraient uloureux é Éne-
discorde jeté dans ane famille dontiesmendhres mens. Mais jumuis, peut-élre, la formation

     
   

 

 

   
   

  

    

  

 

  

 

  

  

  

   

 

    

   

     

    

   

 

    

politique d'une reine ne se confie pas avec lu
même légèreté que le commandement d'un
régiment de husFurds.

due de Sussex n'a point à redouter des
réventions de cetic nature. Anglais comme
‘Angleterre même, c‘est la vivante image des
mœurs politiques de ses concitoyens. Pair de
l'Opposition, il vote contre les ministres de la
eouronne, comme s‘il n‘était pas né pour la
porter. Amide l'émancipation des catholiques
Jumais il ne refusa un toast aux libertés reli-
gieuses, Les uesemblées populaires, les
clubs politiques, les minorités parlementaires,
lant toujours trouvé fidèle à ses principes;
mais ce ne scrait pas peut-être sans quelques
alarmes que l'on verrait la régence passer
aux mains d‘un prince qui, plus d'une fois,
appuya de son vote la réforme radicule du
Parlement.
Le duc de Cambridge administre avec hon-

peur le Hanorre, et les hautes fonctions qu'il
y exerce le rendent depuis longtems élrunger
aux partis qui divisent l'Angleterre. Maisil
ne se présente, d'ailleurs, que le troisième
dans l'ordre de la uaissance ; et, si le droit
écrit ne donnepas icrévocableblentla régence
À Fhéritier présomptif, jusqu'ici, cependant,
elle n'a point franchi trois degrés à lu fois:
aussi cofiptons-nous À peine, parmi les mem-
bres de la famille royale désignés à cette
espèce de candidature, J‘oncle de la jeune
princesse, le frère de sa mère, l‘époux de la
fille de Georges IV, le prinee de Suxe Co-
bourg enfin, quieût pu j'artager un trône, et
qui ne franchirjamais le scuil do la Cham-
bre des Pairs,
Nous nous garderonsbien de peserles droits

de ces sugustes rivaux. Si le triste moment
de les faives valoir est réservé à l‘uvenir de
Angleterre, nous attendrons avec une vive
sollicitude la décision du l’arlementbritanni-
que, et jusque-là nous nous contentons de
faire des vœux pour qu'il n'ait pas de long-
temps à résoudre une aussi grave question.

[Du Journal des Débats]

 

| LA MINERVE.
MONTREAL, 12 FEVRIER, 1829,

 

 

  

   : que nous l'avions annoncé déjà, La
VE agrandit aujourd'hui son format

(sans avgmenterle prix d'abonnement. EH ré-
sultera «le cet agrandissement de format des
avantages réels ct buportans. Nous aurons
(d'abord plus d'une colonne par numéro, à
| cousaerer aux matières de notre feuille, ce qui
équivaut à plus de dix numéros du journal
actuel jar année. Cette augmentation était
de plus en plus rendue nécessuire par l‘acti-
vite d‘un grand nombre de correspondaus
(répandus dans les diverses parties de ln pro-
,izee, jar l'abondance et Ja gravité des ma-
Mères au niveau desquelles il convient de tee
wir les lecteurs, par le besoin d'instruction qui

uit seulic dans tous les coins du pays, et
eufin par le mouvement Jes esprits qui se
porte vers les améliorations en tout genre ct
ue nous devons seconder;de tous nos cfforts.
Nous éprouvions continuellement le regret de
voir s'muonceler dans nos cartons une foule

| d'articles vraiment intéressans et utiles que le
défaut d'espace nous obligeait d'y laisser en-
fouis.  Désorninis, du Moins, ces sacrifices
deviendront plus rares.
All de donner à notre publication toui

L'intérêtpossible, nous avons fait des dépenses
consilérables pour nous procurer plusieurs
des muilleurs journaux éjrangers 3 nous les
rcecvons régulièrement et nos colonnes en
contiondront de cor ieux catraits quand il seen
en notre pouvoir d'en(aire usage.
Quant à lu pnriie habituellement réservée

aux annonces, il nous semlle qu'elle ne sera
pas nen plus sans utilité, puise
Incra des avis commerciaux et autres s
imj'ortaus à connaître. Finotre leville était
reste dans un cercle de lecteurs étroitement
restreint. sous n'uvriens julnais songé £uns
doule à nous joindre À ceux quiles premiers
ont satisfait à ce besoin, aujourd'hui rénèra-
lement reconnu; car perseute n'ignore que

  

 

  

 

  

    

  

recommanulersieut as ce prince au choix

|

relations et les besoins de l'époque.
d'unetutelle aussi imposante. L'éducation sultats sont la

 

et de n'éparmner aucun sacrifice
pour la mettre en harimonie avec sen but, ses

Les re-
pour montrersi celte promesse

A été serupuleusement remplie.

Nous invitons nos correspondans à nous
continuer leurs faveurs; si depuis quelque
temsnous n‘avons point publié tes écrits qu'ils
nous ont adressés, ils ne“doivent s‘en prendre
qua la longueur des débats et des procédés

le la législature qui ont pris toute la place
dont nous pouvions disposer. Ms paraitrent
aussitôt que possible.

Le commencement de ce volume nous four
nit l'occasion de remercier nos Abonnéset nos
Agens pour l'encoursgement généreux et li-
béral que noûs en avons reçu, et nussi de
leur rappeller qu'un journal commele nôtre
ne peut se soutenir qu‘à grandsfrais, et que
de fear ponctualité dépend son succès, Nous
continuerons notre carrière avec courage,
persuadé que les amis du pays feront tout ce
‘ui dépendra d'eux pour soutenir un journal
qui a pour but principal et qui scst constam-
ment efforeé de défendre la cause du Peurre
Caxaniex, et qui croit avoir bien mérité de
Ia Pazuie par les persécutions que lui à sus-
cité l'expression de ses vrais PRINCIPES CONS-
TITUTIONNELS,

 

—

Le till de judicature de M. Vicen, établis-
ot des circuits pour les silsires Ju terme

remplacé par un autre de M.

VALLIERES ; il est bien différent du premier

el établit des jurisdictions télentaires dans les
campaguer. Ce systéme a toujours éprouvé une
forte oppotition dans la Chambre d'Assemblée ;
nous iguorons quel tern ton sort cette anode,

  

  

On n essayé d'emyêcher le reacuvellewent do
l’acte des petites cours des commissaires dans is
cumpugue, sous le prétexte qu'elles produisent
plus de mel que do bien, qu'elles favorisent les
ines et eocouragent les gens à plaider ; on à
répondu qu'elles éluient Lés-avantageuses, quel-
les facilitaient le recouvrement des petites dettes,
pour lesquelles on n'ôserait poursuivre, sl fallait
aller ü Montréal, qu'elles em; cohuient les babi-
taus de la campegne de te corrompro uvec ceux
des villes &c. Des pétitions eu faveur de ces
cours et en demardant la continuation, moinv
en uttendunt un système judiciaire gécéral plus
avantegeux quecelui qui cxisle. ont clé préseo.
tées à la Chambre, Ceux opjorés à ces cours
dels esmpagne dizaiout cu outro que bien sou.
ventit s’y commettail Je grandes injustices par lu
peu de connaissauces et de probié de certains
commissnires—on u tépliqué qu'il serait facile à
l'udministration de remplacer pur des commiss
rer qualifics rous tous rupports ceux qui Do meri-
taical poiot de remplir celle charge.

Deux autres bills, tous deux sur la représen-
tation, l’un de ls chambre, l'autre du conseil,
occapeut en ce momentla législature. Le conseil
veut njouter 18 comtés uux towaships, et que
ceux qui contienirout 5U0 âmes envoient un
membre—ceux qui en auroul 2090 pourront en-
voyer deux membres. La chumbre de son cule,
accorde aux townships sept incmbres, ce qui est
plus qu'ils n’ont droit d'avoir, à ruison de leur
popnlation ; et ajoute 33 membres aux 50 mem-
bres dont se compose la chaubre d'assemblée,
H est bien 3 eruindre que les deux branches ne
puissent s'uccorder sur cctle waticie, sur la
diversité de leurs iutéréte,

 

   

 

 

Extrait de la liste des brevets expicdiés parlord Dalhousie, pourle Jruyement des depen.
ses du gouvernement civil, pour 1826, mise
devant la chambre d'assemblée, par un mes-sage de l'administrateur du rouvesnement, le27 janvier 1820, )

«SAMUEL Gazn—Ponr ses frais «le voyage
en slant en Angleterre, peur le service pu-
blie—£aco,

 

La Gozctie do Gore (Hout Cenada.) nous
apprend qu'on à pendu en effigie Sir Juan Col-
borae,& Homilton, File douue à eutendre que
c'est un acte de tengeunce des amis de M. Coline,

 
  

ve disputent avec des droits éganx In tutelle
dun roi où d'une rejie mineure, Aveune
Lai écrite ne fixe d'une manière irrévoeuble le
cwoix des homues aypelés à l'exercer, Hy
8 peut-èlre pas de peuple dont l'histoire, con-
sultée sous ce rnpzoit, ne présnle àelle
seul: Jos exemples les plus contr. vires,
B‘Aurdeterreelle-même, ce pays dus près
duns, n'a pes encre de droil publ
pur touies les opinions surcetts matière,

-milez annales de ses vi
cptorehie jusquebar

 

   

 

  

   

     

  

 

 

 

  

 

  
 

«, d= |
de Manovres de promiers souveros eon

  combating par des souvenix plas récons :
enss du chaos des temps anciens aurpite

on bienle droit de tirer la solution d'une des
plus grandes questions politiques des temps
2 Jernes ? L'Angleicere, il faut l'uvos-r, ne,

 

a

2277

-

d'une régence ne se sera présentée sous tu les aunances ne vont que lit où se trouve une |
point de vue aussi delical, vi dang dee etre véritable y nbheïté, j arcequela j ublicité scule
constanees plus dilieiles Puisquten eRtt le jeut leur étre utile, Blais GEISnos pré-
prisce, placé parewdssance le plus puèsdu visions, et [tanehissant les linites qui sem-!
Line, me Conte pas de droit i£un héritier Liaient lui ètre jinposces, La Misznve a pé-
mineur, Fajqua € lomidres of Ce son weird dons les asses; elle a été favorable
experience, À qu tues de Cumberland, ment accucillie dune les classes los plug ie
de Sussex ou voit dans tous les“pt des i Dis-lers nous avons

“pu sone udopier pour notre journal un
plan plus ¢ ver boire publi
rite aux interéts us commerce el de l'indus-
trie,

Hox a déjà plus de deux ans, dans le
ne ce! Propectus dela fondation du journal, nous

ce pourrait bien être colui des etmis mêmes de
l‘udiinistration qui voudraieut faire attribuer
cette insulie it leurs sdverraires, et jetier de
bPodieux sur lu cause de llitour da Canadian
Freeman,

  
  
       

  
      
     

 

  
  

     
Le bulletin maritime do Licyst nous apprendque [es vaisenox du Cunaite mit eu ine traverestrés-orageure à leur relvur en Angletnne, Lesteury à es les plie vtolen*er se sont soit sentir, duele gelle versie 15 uovembur, tt sur Ige côtesW'Augletriie, entre io à et lo LU Ceembre,

Entre vutres res,il nous nypread le onviengedu nasire seuf Friwour, du port de 400 tone"eaux, parti de Quéire le 3H octobre pour Lieverpunte Îl 60 perlt eut crement le 13 nov, àLangley, ou la Petite Joie Miquelon (sur

l
e
s

côtes
deTerteneme.) Le second, le cherpentier, ein
hemuies de l'qrit; pge et deux Passugors ee O06°
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son piys sur le si premetiors de ne rien néptiger Tour donner
Desimertiss pins

1

  

[RUTEEN
nues, et Ona Lani  àlas ette feuilie polilique tous lesdéveloppemens

«he terrs c* l'ex; érience nous indiquersient |    

 

 



 

ron’. Le rapitains le deuxième second, el le
reste de l'équipage sont arrivés à Weymouih dana
Une gotietle Française.

Les seuls passagers dans le Fulwood, vanfragé
à Miquelon, étaient M. Murtinucio de Québec
bien connu comme imjiorteur de murcha

an

 

trançaises, et M. Fitz re du
lier employé par I} Fonsyth, Ecr. à Q'é
hec. Le oavire éinit premier voyage, aysut
été construit par M. Viger «t lancé au chantier
de Mua à la fin de l'c'é. M. Murlisueio eus-
porlau environ £1700 en espèces,

monde, Irère du tonne  

   

 

Représentation des lnsfeurs Canadiens du
26 de Janvier dernier pour des Institutions
Uharitables :—

 

 

Recette, - - - - - - - £7315 0
Dépenses.

Assurance du Théâtre, £4 156 3
Billets et Avertissements, 8 12 3
Luminaire, &e. 719 7
Gardiens de Fone 51 3
Domestiques, &c.
Garde-Robe, " 810 2
Diverses réparations ER
fais nuTitre, 1015 6

Periuguiers, 015 0

£1610 0

Argent en mains du Trésorier, £27 5 0
Donné cejour au Tré-

sorier de l’Associa- £13 12 6
tion Bienveillante,

Diito au Trésorier de
LiAzile des Orphe-3 £13 12 6
fins, —_

£17 5 0

JOHN JORDAN,
Trésorier des Amateurs

1: Fév. 1829, Canadiens,

Les AMATEURS AnaLais ont donné Æ25 à
la Nouvelle Mnison d'Industrie, et £25 a
l'Asyle des Orphelins, produit de leur repré-
sentation du $ du courant.

—+c-

NAISSANCE, |
zx cette ville, Vendredi dernier, la Dame

du Dr. VALLÉE à mis au monde wafils.
 

 

MARIAGES, i demi

tés,—Fincetteville, mardi dernier, par
MieDufresne, M. Enwann Warkiss, à
Dile. Mary Wirrianson, de cette ville,
—Jeudi dernier, par le Rév. E. Black,

M. Joux GranT, musicien, du 7e régt. à
Dile. Marcaret Tonix.
— À Blairlündie, le 10 du courant, par

Messire Paquin, Mr. J. Barriste Lexx,
Notaire, de Nupierville, à Dlle. HrxurerTe,
Ia plus jeune des filles de Louis Decoigue,
Écuyer, Notaire, de Blairfindie.
—A Rizaud, Dimanche dernier parle Ré-

vérend Mr. Abbot, Me. Louis Gasrann Tnr-
BAUDIERE DE LA Roxne, Notaire, de St. André

à Demoiselle Juuia Éuiza Jane T'EASDALE,
jer 1

du premier Let CES.
£z.—Fin cette ville, mardi matin, à

ron 15 ans, Dame Saran Mac-

py veuve de feu le major ALEXANDER

MACDONELL, de Keppock, en Écosse.
—À la Prairie, le 11 du courant, Mr, J.

8. Bauzet, hgé de 34 ans

PRIX DUMARCHÉ,
Revise et Currigé chaque Semaine,

… 2

de 0

2

La <Beuf,—par Ib.
Lard
Lardpr. 100 Ib.
Mouton,—pr. qc.
Veau,
Oies,—pr. couple,
Dinde,
Canard,
Poulets,
Perdrix
Deure,—par 1».
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Gruisse,
Œufs par doz,
Suore d’ér able,

ur par quil,
HoBlé-d’inde, 9

Fleur par quart Gue, 4%

«= do, Superfine, 4°

Bié,—par mivot,

Avoioe, 1

Orge,
Pois,
Patater,
Blé
Ihlé Sars
Seigle,
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Foig par 100
boîtes 1500 1h,

Bois par corde,
Erable,
Mélé,

»
s
s

«

s
e

e
s

 

    AUX INSTITUTE
OUS PRESSE, et à Vendre en peu
de tems: Un petit Ouvrage. intituls

Méthode courte et facile pour bien ap-
prendre à lire le Latin.”

 

  LES AMATEURS CANADIENS
| Ont l'honneur de Prévenir les Dames et
Messieurs de cette ville que VENDREDI, le
27 de Février courant, ils donneront Pour le
Bénéfice de lInstitution connu sous le nom de
MONTREAL GENERAL HOSPITAL,

LE GRONDEUR,
Comédie en 3 actes.par Bruyes,

Suivie d'une Piéce Parade—intitulée:
GELES REAVELSSDURe

Lesquels seront aecompagnées d'autres amuse-
ments dont les Aÿjiches dujour donneront

les détails.
N. B. Avec la permission du Colonel Dou-

glass, la bande du T9eme Régiment contri-Vuera aux amusements de la soirée,—_—er

r
m

LES AMATEURS ANGLAIS
ONT l'honneur d'informer do nouveau lesDumos et Messieurs de Mantrésl et des environs

Que pour cider § des instances nombreuses efréttérées, ils sout encore induits à jouer, pour lo
Ucnéfice du
MONTREAL GENERAL HOSPITAL,
LE Lrapt Sua, 18 Feviakn, 1829,

THE CONQUEST or TARANTO,
Ârec In pièce NATIONALE célèbre, ea 2 actes

THE FALES OF CLYDE.
Pour les détails plus amples voyez les petites

affiches. Un plan des loges est déposé au Salon
de Me, J. LukiN, vù où peut retenir des pluces.

 

Amis de l'Irlande aux Trois-Rivières.
LE y aura une Assemazke GENERALE

des amis de lIrlande dans la ville et le
District des Trois-ltiviéres, wu lien or-
dinaire, LUNDI le Seize du courant, à
Sept heures da sir. Toutes je sonnes
tésirant devenir Membres de la Société,
sont priés d’y assister,

CHARLES MONDELET,
Sécrétaire.

5 février 1229.

  

   
2 en moin et tient toujou

Uo Amvstiment constant de TABAC en
Torguette, Tabac Rajé, Tahae en Feu'lles,
Cigures de &1, Eustache, Ke. &r. qu'il garantit
totte dune quali‘é supérieure e: qu'il veudra au
même prix qu'aux magusins de Mersrs, B. S. So
LOMON, & Cguie, @ Mnntréal,

HENRY JUSEPII, Sex.
Berthier, 12 Février, 1E20.— ar.

Ad VENDRE.
UNE MAIFON de pierre située dans ls
rue St, D’aul, nyant de Lounes Caves el

un te do pierre à deux éluges duns lu cour,
le tout maintenant ocoujé par Mr. N. G. Fir-
srano, Tailleur,—partie du prix pourrm rester
entre les mains de l'achetenr à constitut. S'a-
dre-ser à P. A. Dézéry où à I. I, Letournoux,
Ecuver.—12 Fév, .

   

    

   
  

 

 APIS AUX REPRENEL
BATIR une $: i St, Iilaire de Ron
ville, Rive Chambly, de 100 pieds de

 

 eur, et 46 puedr de Lurgeur
les, à prope rtion du corpede l'Eglise, et une Ba=
eristie de 30 pieds quairés, La Maçonnerie et
Menuiserie pouvant sent @ vr ndro sépurément,
Téouvrage doit eommencer 1'é'¢ mec’ min, Et
pour | Lis grande purticularilé sale seer su mous.
signé, HERTFE DE ROUVILLE,

Pre: Sin lie.—Seigneurdu lieu.
Si. Tlitaire, 9 Février, 1829,—va,

 

  

vec à chapel-

  

 

AFL
Na heroin dans un Mugnsin de détni
d'un jeune huinme comme GO; xs.

II faut qu”) preduise do bont:.e: focomn.endutivus,
{unt pour sor: éaractère que poursa espari é—Un
encouragement l:bérui vera donné. S'alresser à
celte Imprimerie,

Montréal, 9 Février, 1829.—j

APARTEMUNS A LOURIR
LOUERduns la Mairon qu'uveuj-9 lu Saute
signé, fus S'e, l'hérè-e, à cemmer cor au

ler, Mai prochain, lee aj arlermens Qu'uceupe ace
tuellement Mr, Houfsict-cr, corsictent en deux
Chambres spa-/euses e1 commrder, Ou pourra
prendre des ariangemens pour ln pentinn 3;on lo
dis re, JOSEPH ROBITAILLE,

Moutrésl, 9 Février, 1329.— T1.

«à LOUER,
POUR en prendre possession au 147

ai prochaine—Le premier élage d'une
sn'ageurement biluée pour le com-

mr , Rue St. l’aul, prés du Marché Neuf.—
el étage chulient, nuire d'autres sppertemens,

deux Magasins dont l'un est aceupé mnintenaot
ver Pl. Lelourgeux, Ecuyers Je haut de lu
Muison cet vacure jar Jumes Lane, lmiyrimeur,

S'adraner à D, 1. VIGER,
ou à C, 8. CHERRIER,

Montré dd, 20 Juncier, 1840.—g.

LULU RIL, pour VUG OU Plus LUI? suse,
posté-tint duunée #u jer, Moi prodiinin.…æ

Ceite belle maison à trois ws, ppartonent
aux [léritiers de leu J. M. Capitux, Ecr,, ei-
tuée dens In Rue St. Jacquer, aves toutes ses dé,
pendancer, consielant eB une excellente Cave,
Glurière, Eruries. Ke, &e.
B= S'udremer à Man, VeuvE CADIEUX—

fuuxbourg Et, Laureni.—5, Fev, 1629.—j.

rille

 

  
 

 

   

 

  
    

  
  

    
Dre

A VENDRE PAR
FRS. ANT. LA ROCQUE,

Vo. 22. RUE ST. FRANCOIS XAVIER,
Cu Blanche pour CIERGES,

VIN BLANC PUR pour la MxssE,
Culices, Cibuires, Ostensoirs, Bénitiers, Bu-
rettes, Pas i êtes aux Saintes Hui-
les, « d'ucolythet,
Ghasubles; Bréviairer, &c. &e. Ke,

—VINS—
Te Mailère, Port, Tenériffe, Espagne, Sicile,
Chamug- €, Sauterne, Frnt gnan, Mé los, Huu!
Brion, Abbuflurs, Eau de Vie de Coguac, Gé-
wivie, &c. K ce

DE TOUTE SORTE

  

  
FPICE

Oruemeus de cleninées, Grottes d'ulbatre,
Pendules musicales et autres, Gandelubres, O:
en feuillets pour dorure,
Fil dur et d'argent, Paiileties, &e. &c.
Hatorag Crirnais, d'une qualité su; érieute,
Poids pour artêter le papier,
QUINCAILLERIE en général —comprenant

entre autre—Tuuie, Plagues de soc, rcier, fer-
blue, poêles à frise, scie de lond et de moulin,
vie, coaplels, peintures, égouiues, vitres, mastic,
&c, noir de fumée-—Et son assortiment ordiauire
et trës géoërul de MARCHANDISES SECUES

—AUSsL
du WirsxEr de le fabrique renommée de Ste.
Tué Ce Whiskey iodependumoicot de ra
force, est encore {ris recommendable par os dou.
ceur, sn gi Ul épuré, et ses qualités amalgauma-
tives, Etant l’agent de cetle Fabrique, il eu
“ura conslamment en vente, et il prendra des
grains et autre produits du pays en Cohange, pour
le dit Whirkey, comme pour tous lez aulres ob-
jets qu’il uw en vente,

Mouiréal, 11 Arût. 1828.—z.

LIBRAIRIE FRANCAISE
T DUFORT,—lLue St, Frauguie Xavier.—

+ Le Soussigad élunt en posscs-iou de la to-
talté de lu Librairie de Mr, Augustin Ge: main
de Quélies, de celle de Mr. I. Malo de Mont-
él, et de ce qu'avoient nu 49 Septembre der-
vier Messer, K. IL. Fabre et Cie. du mênelise,
en Livres de Loi, Litérature, &c, (que le dit
soumigué a en 10in d’épurer de ca qui pouvoit "y
rencontrer d’iomoral ou d'irréligieux,) et de
plus ayant reçu de Franco nu dessus de aux
tnille ouvrages nouvenux, consistant privsipale
ment en Livres de Religion, et dont partie ous
vre dens ce tnoment, informe les Messie
Clergé, du Barreau, et le Public en général,
qu'ila un fond da Librairie Française le pins
«tendu et le plus complet que l'on puisse trouver
dans les Canadas, en fait de Livres de Religion,

i, Médecine, &e, Littérature, Classiques Frun-
çaiset Etrangers, Mélanges &£c, &c
Un Cutrlogue des Livres est prêté son Maga. |

‘in pour l'usage des acheteurs en attendentles
imprimés, AUSSI,

Oatrnsoirs Superbes, Dorés et Argentés
Chendeliers d'Acolytes, Culices, Cib-ières, En-

censoire et Navettes, Burettes, Ménitiers,
Diuu de differentes
tes, Ciorges, £u

Pendules de Bronze Doré, à Musique.

   

 

 

 

 

 

Ditto, do, do. do. à Culunaes,
Condülabres do. do,
Lampes do,
Pitites Pendules, Cachet d'Or & Musique,

Doiterà Musique plaquées eu Or, et ditto d'E-

 

Uue Buperbe Collection de Gravores, Fstum-
pes, morgeaux de dessin et imitation de maitres.
Le l’ortrait de te Salatelé Léou XET, en gras

vure. der-iné d'après nature,fe jour de son Sscre
par F. Dubois, pensionnaire du Koi de France,
à l’École des Beaux Arts, a Rome.

Papier, Pinmer, Encre, Cire à cacheter, Pain
a encheter, 8a,
Attendu de jour en Jour, une Collection de

Livre» de Lol, Littérature, &£c.—(En Anglais)
du” Un crédit très libéral aux acheteurs eu

dureus de Cinquante Louis,
N. M.—Tous ordres pour des Livres qui ne se

tvouverolemt par dansla collection, serunt reçus
avec recuntioisssnce éxécutés Avec paouclualité
et à des fruis modérés. T. DUFORT.

Montiéal, 28 I’Octobre, 1828.—3,

LIBRAIRIE FRANCAISE.
R. FABRE & Co., Vis à-Vis l'Audienre,

e Ou trourera cons'amment à la Librairie
ci-dessus ne Collection (rés bien choisie et très
étendue de Livres de Théologie. Littéradure, Loi.
&c.—Toux les Livres en usage dans les Ecoles,
AUSSI,—Vapler, Plumes, Encre, Oublies. ée,

Un très grand ussortiment d'Images, Gravares,
Carles, Grographiques,

Les mêmes Libraires ee chargent de faire venir
da France dans te plus bref délai tous les COYPAGES
de Religion, Littérature, Loi, kes—qu'on pourroit
déstrer,

N. B.—Ils se chargent d’exécnter la Relière
dans toutes sea branclies.—Le tout i des prix mo-
dérée.—Monttéal, 13 Nov, 1826.
—mr
L' Soussigné à constemmont à 1endre à son

Magesin Rue Notre Dame 1—
Ua Asiortiment de Ferre en barros el on pa-

qnets,
do. Js Cautelierie.

“TER, Clout, Ferblan le, Réch os, Fore
réer, vitres et Vaisselle de Cristal.
AUSSI—rarrat de le Jamaique, Jus de Cie

tron, Café, £e,
Lt un Assortiment très étendu de Viuenn bon,

tellio see n Anegleterre, dont bi dieposere à
le douzrine ou wutrement ; cet srortiment eco
siste outre autres espèces en vins de Madère, de
Sherry, Bronté, T'enévidls P, Le Bucelar, Cha.
wpaghe, Cla ve

THOMAS HEAVEN.

  

 

 

  

 

 

   

      

 

    Montréal 26 Novemt,e1825.—2,

Porte!
feçone Boites aux Stes.Mui ; respectives à

LIVRES DEF CHANT.
ES Soumignés ont d''roiêr ment regu quel.
ques Exemplaires du PROCESSIONNAT,

du GRADUEL et du VESPERAI, à l’a age
de ce Diocèse, t &sb'en prrssés et solidament se.
Vés 0e venu, Ec.. qu'ils offrent an prix de Qué-
bee. ——DE PLUS—
Eo ayant reçu des exemplaires brochér,ile re

eburgen* de les fuire relier, au gubt des pars unes
qui désirersient nne relienru élégante et arnéa
confectiounée dans eur atelier, vir-à-vis PAy.
ience. E. R. FABRE & Co.

   

Montréal. 18 Méc. 1828.

 

  

ler, Mar pro-
our un MAGASIN Ex GROS ur

IL, d DEUX CO sa
chant le Français et "Anglais; et d'en jour e
bumege de 15 à 16 ans comine Commis Ap.
preatif,

Les Meilleures recommardatio:
couduite et à In caperité seront re

P. L. LE TOURNEUX,
22 Janv. 1829 —3.

Ure jeune personne élevée à In campagne, et
qui peut foirsir de bonnes recommaude-

tions, dé-irernit se p'acer en eetie vil.e, ches uve
marchunde de mod-3, pour se perfeetionner dons
lez our ages c'a'gvilles, £e.—S'adresser à 1%:1-
erimeric de faa Mimenve,—5 Foy.—ti.

ON 4 BLSOIN,
ANS un muzarin i la campogne, 3 qnelqoce

D ieuca de Montéal, d'un GO
versé dans les langues frunçuise et angluise, et qui
ail quelque ex; érieoce duns le commorce= Un
jeuue homme bien verommundé truuvers i se
plneer en s'adre swt av Buresude La Mingnvr.
UG* Les nplivaus feront bien D AFFRANCIER

| leurs letires, snus celte préraution, elles sesteront
ans réponse,—Montréul, ® Févr, 1929,

E Suns-ix
: V4 Maitre
“le Messe en (illite de Mr, ore Mal, cisde-
vant Mare en celle ville, dorpe notice à
tons ceux qui peuvent devoir de quelque manière
Jde cesoit à In dite Masse, de vemr foi payer
leurs dettes respeclives vu» délai. Tui veul étant
autorisé à recevrir pavement et i ‘uuner qnit.
tanee—gt lous reux à qui la Nie Muse est ep-
deltés sont ; riés de lui faire eunviitre de 2uite
leurs créances respectives,

FRS. ANT. LAROUQUE,
Montréal, 19 Août 18zü-—0j.

LS Sousshgnees asant éte prr acte pu-<e de,
. vapt J. M. MoMURLET cco. ef son confdee
Nutaires te 1 Juillet dernier now mé #3 nex où
Curaieurs de la Musse en faiilite de Mr. Evstacn;
PREVOST, ci.devent marchand en
dounent par ces présentes noîlre à tous cent i
Peuvent devoir pas enmples, billets obligations où
autrement au dit Me. Eustache Prévont et à a
masse, qu’ils ajenr À payer «ans dulas leurs dettes

Mr. F. À. Iinrocque, l'un des Syndles
Soussignés, qui erul est autorisé à recevoir paye
meut et À dosner qui tanca; el ceux qui peuvent
voir des réclamations à faire contre la dite masse
sont priés de le ui fairr connaître de suite afiu de
parvenir plutôt à une liquidation.

ADAM L. MACNIDER,
JOSEPH MASSON,
Fas. LAROCQCLE.

Mantré-1, UF Acùr 1624.

TTVEND e Gre-à Gre.
T pour quoi des Titres du SugrIFe seront

Edootés en Mars Prachaiu,
10. Ce t MTAISON de lierre actuell-meut

occuj és jar le Co nanssurint, eue St. Jyques.
20. Le JARDIN ni y juint et qui aura

roît de mites concté dans le piguou sud © est de
is Maison sstre,

30. Un VERGER situé en Faubaarg Saint
Kaurent eu cui 0 ust des re Cetherige
et Saint Alexandre. —Ce x ePsenis
de frant sur In 1ua Ssint Alexandre, sur sui sante
pieds de profondenr, l‘acquéreur du premier
lot pourru garder entre ses mains de douze à
quinze cents Joos pon dunt six aus à ute Ot em
l’our plus amples informations ‘adecsser au sous.
#'g: €, qui pourra subdivises co lut à lu commodité
des acquéreurs.
Plus—Les personnes qui de irersient faire lacs

quisition da 1200 acres de TERRE dans lo Towa,
ship de ‘Vewkabury, 5400 wcres dane celui de
Shedsord et de plurieurs lots dans celui de Kensey
appartenant à le succession de feu Dr. lnngaiore,
pourrout s'adre: à Duvid Handyaida Eer,
an pied du cour e. Marie. ou su Notuira
Sousigud cn son Etudo à Montréal,

N. 8. DOUCET.
Montréal 12 Jaovier 1820.—J,

A LOVER,
ET possession donnée at premier

« de Mai prochain, lu Maison spparle.
nent aux Eléritiers du feu Mir. Michel Trudeau,
Junr,vituée daus lafitue St. l’aul, No. 140, actu.
ellemeut occuj ce pur Mr. C. l’erry, et vutres,

HOY & LEVEQUE,
Rue St, Paul, No, 137.
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15 Janvier, 1820,FS,
Prrpratlé de V'aicur à Vendre.

EE OS Bel Etablissement st avautageuse
went situé pour le Commerce, la Tra.

Venu, &C, au bout de l’île de Montréal A la place
«ppelée Boût de l'Ile, appartenant aux béritiers de
feu Nr. Dubreuil, est muintenant offert en venie
dagre-à-gré.

Pour les conditions Il faut s'adresser au Copliaine
Dubreuil & In Pointe aux Trembles, ou & Mr, Bap.
tiste Duhreutl sur les tieux.

Mopuréal, 7 Ault, 1428,

LA
 

Vendre à eette 1 npriuierte, ver Forules
du SUB PUEM A impoiuss 0e. 


